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COMITÉ DE PARENTS POUR LES ÉLÈVES À RISQUE ET LES ÉLÈVES 
HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE 
(EHDAA) 
 
Lundi 20 janvier 2025 
 
Réunion en personne à la salle multi 2/3 du centre administratif (Édifice Marcel-
Simoneau) DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA RÉGION-DE-
SHERBROOKE à 18 h (avec boîte à lunch) 

 
 

 

Procès-verbal 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET MOT DE BIENVENUE 
 

PRISE DE PRÉSENCE 
Barry, Hugo, représentant professionnel 

Bourassa, Jean-Claude, parent (1re année/2) 

Dion, Caroline, représentant personnel technique et administratif 

Drapeau, Stéphanie, représentant direction secondaire 

Duchesne, Andrée-Anne, parent (1re année/2) 

Frappier, Mylène, représentant partenaire santé 

Faucher, Susan, représentant direction primaire  

Glaude, Josée, représentant enseignant 

Jutras, Dany, parent (2e année/2) 

Laroche, Isabelle, directrice SRÉ 

Le Risbé, Michèle, parent (2e année/2) 

Therriault, Jessica, parent (1re année/2) 

Turcotte, Marie-Élaine, parent (2e année/2) 

 

ABSENCES 

Sri, André, parent (1re année/2) 

Demers, Mathieu, parent (1re année/2) - décès 

Moineau, Dorine, parent (2e année/2) - retrait 

 

 

1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 18 NOVEMBRE 2024. 
 
Il est proposé par ______Josée Glaude_________, représentant du personnel enseignant, et 

résolu par _____Andrée-Anne Duchesne, parent_______, 

 

QUE l’ordre du jour du 20 janvier 2025 soit adopté tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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2. ADOPTION ET SUIVI AU PV DU 18 NOVEMBRE 2024 
 
Il est proposé par ______Josée Glaude_________, représentant du personnel enseignant, et 

résolu par _____Andrée-Anne Duchesne, parent_______, 

 

QUE le procès-verbal du 18 novembre 2024 soit adopté tel que déposé. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

On relève la coquille suivante à corriger dans le dernier PV : Les parents mentionnent… 

 

 
3. NOUVEAU REPRESENTANT AU COMITE PARENTS (EN REMPLACEMENT DE MATHIEU) 

  
Le comité EHDAA souligne le travail bienveillant et collaborateur au sein de notre comité du 

membre parent Mathieu Demers, décédé peu avant Noël.  Une carte de condoléances sera 

envoyée à la famille au nom du comité.  Mme Dorine Moineau a écrit qu’elle souhaitait poursuivre 

mais pour des raisons de santé, elle doit arrêter son implication dans le comité EHDAA. On 

cherche donc un parent.  Isabelle demande à Jessica Therriault de faire le pont entre le comité 

de parents et le comité EHDAA afin de sonder l’intérêt de participer au comité EHDAA pour 

certains parents dont l’élève possède un PI. 

 

4. PLAN DE SERVICE INDIVIDUALISÉ (Mylène Frappier) (15 min) 
Mylène Frappier fait la présentation d’un plan de service individualisé (PSI) afin d’aider les 

parents à mieux comprendre ce que c’est et les différences avec un PI ou une EIJ. 

L’école ou l’intervenante du CIUSS peut démarrer une démarche de plan de services. 

Questions : 
Intervenant pivot : L’intervenant pivot est défini avec le parent et le jeune, car il faut une personne 

qui est significative, mais qui fait aussi preuve de leadership et qui est présente le plus 

longtemps.  

Les plans d’intervention s’ajustent en fonction des plans de service. 

La réévaluation du PSI varie en fonction des besoins : dans les 3 ou 6 mois voire 1 an.  Il y a 

coresponsabilité des parents qui sont impliqués dans la démarche en fonction de ce qu’ils sont 

prêts à faire et consultés sur les personnes qui prennent part au plan.  Une vidéo présente des 

personnes qui ont participé à la démarche de PSI. On mentionne l’importance de la concertation 

entre plusieurs professionnels·les pour un partage de compétences car c’est plus efficace dans 

l’aide apportée : il ne reste aucune zone d’ombre (école, maison, médecin, social, spécialistes). 

Le plan est centré sur la personne aidée (parent) et mobilise les parents, car on tient compte de 

leur réalité. Ils peuvent voir pourquoi certaines décisions sont prises.  
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5. EXEMPLE DE PRÉVENTION ACTIVE (10 min) 
La directrice du service des ressources éducatives présente un exemple de prévention active 

également appelé plan d’action.  On parle des signes avant-coureurs de désorganisation des 

élèves. On montre des indices précis de désorganisation d’élèves ainsi que les actions à poser 

à chacune de ses manifestations. On présente les différentes actions à poser selon les gestes 

de désorganisation.  La représentante du personnel technique et administratif explique qu’elle 

utilise ce type de document et des outils visuels avec lesquels elle travaille au quotidien avec les 

élèves. Les outils peuvent varier d’une école à l’autre et on essaie d’impliquer le jeune dans le 

processus, ce qui est une approche gagnante. Les outils évoluent avec l’âge des élèves. Les 

directions précisent que l’information circule entre les ordres (primaire, secondaire) pour un 

meilleur arrimage. Des outils sont mis en place en 6e année en vue du passage au secondaire. 

Le lien permet que le passage se fasse mieux.  
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6. LOCAUX D’APAISEMENT, D’ISOLEMENT, D’INTERVENTION, DE RETRAIT ET 
MESURES DE CONTRÔLE (15 min) 
La directrice du service des ressources éducatives mentionne les différences 

d’appellation des locaux. 

a) Locaux d’isolement : nous avons de ce type de locaux dans nos deux écoles 

spécialisées;  

b) Locaux d’intervention : nous avons quelques locaux de ce type, notamment dans 

des écoles qui accueillent des élèves en point de services (TSA, TC, etc.)  

c) Lieux de retrait : dans toutes les écoles dans le sens où tout environnement peut 

être un lieu de retrait potentiel (un espace dans une classe, au gymnase, dans un 

bureau, dans la cour, etc.). Ici, nous pensons au même principe qui peut guider un 

parent avec son enfant à la maison pour le mettre en retrait (sa chambre, un coin dans 

la salle familiale, etc.). On ne parle donc pas d’un espace aménagé et spécialisé.  

Mesures de contrôle : 

Nous offrons la formation ITCA (intervention thérapeutique lors de conduites 

agressives) à nos intervenants depuis environ 4 ans. On y parle de contrôle, de 

contention et d’isolement, certes, mais on y insiste beaucoup sur la détection des 
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signes avant-coureurs, la prévention et des approches pour favoriser la désescalade 

d’une situation tendue ou à risque. Vous retrouverez sur cette page publique les 

principaux objectifs de la formation : http://www.itca.ca/ui/s_public/mission.aspx.  

Les apprentissages faits dans le cadre de cette formation peuvent donc être mis en 

application dans les trois types de locaux/lieux évoqués précédemment. 

 

Autres précisions :  

Le local d’intervention peut servir à d’autres élèves qui ont besoin de s’apaiser, même 

s’il est réservé aux élèves ciblés. Les locaux d’isolement devraient être utilisés avec 

l’accord du parent et il faut qu’un intervenant en soit en charge. On parle de mesure de 

contention. Le local est toujours fermé, mais en présence d’un intervenant.  

Le local d’apaisement demeure ouvert. 

Un TES ou l’enseignante est présente, quand c’est possible ou un intervenant est 

toujours présent·e avec l’élève. 

En ce qui concerne les mesures de contrôle : le ministère a sorti un document de 90 

pages. Il encadre la pratique des centres de services. Le centre prépare l’information 

de manière concise pour l’envoyer dans les écoles.  

Depuis 4 ans le centre de service donne la formation ITCA pour quiconque intervient 

auprès des élèves identifiés. Cette formation offerte à 5-7 personnes par école 

primaire et une quinzaine (15) de personnes par école secondaire est payée par les 

ressources éducatives. 

Les directions et la TES présentes au comité EHDAA parents ont suivi cette formation 

et en sont satisfaites. Elles sont plus à même de faire des post-mortem après des 

situations compliquées vécues par des élèves.  On se questionne sur la diffusion de 

l’information concernant le rôle et l’encadrement de ces locaux aux parents. 
 

LIEN VERS MESURES DE CONTROLE (MEQ) : 

CADRE DE REFERENCE MESURES DE CONTROLE EN MILIEU SCOLAIRE 

 

7. DÉMARCHE DE GUICHET ET CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ ET DE PRIORISATION  

La directrice du service des ressources éducatives présente les éléments qui ont trait à 

l’information et la participation des parents lors d’une démarche guichet. 

AVANT UNE PRÉSENTATION 
 

Le parent (ou le titulaire de l’autorité parentale) a participé à l’analyse des besoins de 

son enfant. Il est conscient que son enfant rencontre des difficultés et que l’école de 

quartier a mis des mesures en place pour le soutenir. 

 

L’équipe école, en collaboration avec le parent (ou le titulaire de l’autorité parentale), 

conclut qu’il est nécessaire de demander une rencontre d’analyse de besoins via la 

structure du guichet. C’est la direction de l’école qui est responsable d’adresser la 

http://www.itca.ca/ui/s_public/mission.aspx
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/soutien-etablissements/Cadre-reference_Mesures-controle.pdf
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demande d’analyse de besoins au Service des Ressources Éducatives (SRÉ) du 

CSSRS.  Bien entendu, le parent doit au préalable avoir autorisé la tenue de cette 

rencontre et avoir autorisé l’échange d’informations. 

 

La direction s’assure également que le parent est en accord avec le contenu colligé dans 

le formulaire d’analyse de besoins qui sera présenté aux membres du guichet.  Cet 

accord peut être rapporté par l’entremise d’une signature, d’une autorisation verbale, 

d’une trace écrite par courriel, etc. 

  

Après avoir traité la demande d’analyse de besoins, le SRÉ envoie une convocation par 

courriel à la direction de l’école.  La convocation précise la date, l’heure et le lieu à 

laquelle la présentation des caractéristiques et des besoins de l’élève devra être 

réalisée.  Le parent sera invité à assister à la rencontre, s’il le désire (sa présence n’est 

pas obligatoire, il s’agit d’une invitation). 

 

Que le parent assiste ou non à la rencontre, la direction lui expliquera le déroulement de 

cette dernière et les différentes étapes du processus.   

 

À noter que seul le parent ou le titulaire de l’autorité parentale sera autorisé à assister à 

cette rencontre, pour un maximum de 2 personnes. Cela signifie que le parent ne peut 

pas être accompagné ou remplacé par un autre membre de la famille, un professionnel 

du secteur privé ou public, un représentant d’un organisme ou établissement 

quelconque, etc. 

 
APRÈS 

Les intervenants scolaires et les partenaires appliquent ce qui est décrit dans le 

formulaire de réponse. 

 

Selon l’orientation scolaire recommandée, la direction d’école concernée communique 

avec le parent pour lui expliquer comment se déroulera l’accueil de son enfant. 

 

Autres précisions :  

Les parents sont toujours invités, mais ils ne font pas partie de la décision y compris 

l’école. Reste les personnes du comité guichet. Si les parents sont séparés, on précise 

qu’ils doivent s’entendre sur leur intention. La direction rencontre les parents 

préalablement pour présenter le contenu du document.  

Le parent peut être à la rencontre sauf lorsqu’il s’agit d’un guichet tripartite (concerne les 

élèves ayant un trouble du comportement). Mylène précise que si un frein est posé et 

que cela nuit au développement l’enfant, c’est possiblement un cas de signalement à la 

DPJ après une analyse. 
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Il y a actuellement 95 classes de points de service accueillant entre 4 et 12 élèves selon 

la clientèle versus une classe ordinaire qui peut contenir jusqu’à 26 élèves. 

A chaque année, on revoit la situation de chaque élève en classe spécialisée afin de voir 

si cet environnement est celui qui lui convient.  Si un élève a été refusé en guichet, on 

peut faire la demande l’année suivante.  Une fois qu’un élève est accepté en classe 

spécialisée (point de service), le parent peut aller à l’encontre de la recommandation et 

refuser la place réservée pour son enfant.  Cependant, il est préférable pour tous de 

s’assurer avant d’entamer la démarche que le parent comprenne bien et accepte celle-

ci. Une direction précise que cela demande 25 à 30 heures pour monter un dossier 

d’analyse. 

 

Résumé du formulaire d’analyse de besoins :  

La directrice du SRÉ présente les différentes parties du formulaire. 
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8. Suivi des communications/questions reçues (5 min)  

Dany précise qu’il n’a rien reçu, mais il précise le cas d’organismes qui ont des 

services pour enfants EHDAA, mais qui ne reçoivent pas suffisamment d’inscription.  Il 

transmet l’information d’un organisme qui souhaite rejoindre plus de parents pour leurs 

ateliers et activités. Comment faire circuler l’information qui cible des enfants EHDAA 

mais n’arrive pas à les rejoindre (alors qu’il y a de la place). Or, plusieurs organismes 

communautaires proposent des services qui peuvent aider des familles EHDAA.  

 
9. SUIVI DU REPRÉSENTATION AU COMTÉ DE PARENTS (5 min) 

Pas d’information cette fois-ci.  Suivi pour la prochaine rencontre : mesures de contrôle 

et d’apaisement. Jessica va faire suivre l’information présentées aujourd’hui.  Puis 

comment communiquer les services offerts par différents organismes.  

 
 

10. Retour sur la rencontre (5 min) 
___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________ 

 

11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE (5 min.) 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par ___Marie-Elaine 

Turcotte_________, et résolu par ___Jessica Therriault_______  

QUE la séance soit levée. (20h55) 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

 

 

 


